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Le CNP regroupe les unités de soins pour les personnes âgées à Boudry 
 
Dès mi-octobre 2015, le Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) regroupe les activités 
hospitalières et d’hébergement pour la prise en charge des personnes âgées actuellement sises au 
Locle sur le site de Perreux à Boudry.  
 
Cette réorganisation est consécutive à la fermeture par HNE de ses Centres de Traitement et 
Réadaptation (CTR) de La Béroche et de Couvet. Le CNP est contraint de rendre incessamment à HNE 
les locaux utilisés au Locle, lesquels abritent actuellement une partie des activités hospitalières de l’âge 
avancé.  
 
La nouvelle organisation, mise en place d’ici au 31 octobre 2015, a été choisie parmi les différentes 
hypothèses proposées pour les retombées positives qu’elle aura à terme sur l’ensemble des activités 
hospitalières et d’hébergement pour la population concernée. Le regroupement des activités permettra de 
rassembler médecins, infirmiers et soins paramédicaux en un seul endroit et ainsi de continuer à accueillir 
les patients et les résidants dans un environnement architectural adapté en plus de garantir une prise en 
charge de qualité et une meilleure continuité des soins.  
 
Afin d’accueillir les patients présentement au Locle dans les unités hospitalières à Boudry, le CNP entend 
effectuer une rocade entre les deux unités hospitalières et les deux des unités d’hébergement du site de 
Perreux. Les unités hospitalières le « Jardin des Ormes » et la « Cime des Ormes » déménageront dans le 
bâtiment des Cèdres, et les EMS Ramée 1 et 2 seront déplacés dans le bâtiment des Ormes. Cette 
réorganisation permettra d’accueillir les patients du Locle dans une structure adaptée. 
 
Il est à noter que cette proposition est rendue possible par l’information transmise dans ce contexte par 
l’État, selon laquelle l’abandon du site de Perreux par le CNP n’est plus considéré comme une priorité par 
le Conseil d’État. 
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